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IMPOSITION PAR LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE D'UNE MESURE DE
SAUVEGARDE SUR LES IMPORTATIONS DE POUDRE DE CACAO

Demande de consultations au titre de l'article 12:3 de
l'Accord sur les sauvegardes

POLOGNE

Supplément

La Mission permanente de la Pologne a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 8 juillet 2002.

_______________

En réponse à la proposition de la République tchèque concernant le lieu et la date des
consultations au titre de l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes au sujet de l'imposition par la
République tchèque d'une mesure de sauvegarde définitive sur les importations de poudre de cacao,
j'ai l'honneur de vous informer que nous acceptons de tenir les consultations à Prague et que nous
proposons qu'elles aient lieu le 15 juillet 2002.

__________


